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Délibération N°CA-2024-04 du Conseil d’administration de l’Agence d’ingénierie départementale des Alpes-Maritimes 

 

AGENCE D’INGENIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES 

 

Décision modificative 

Délibération n° CA-2024-04 

 

Date de convocation : 6 juin 2024 

 

 

Sous la présidence de M. Charles Ange GINESY 

Président de droit de l’Agence de l’ingénierie départementale des Alpes-Maritimes 

 
Titulaires présents : 

GINESY Charles-Ange, BARENGO-FERRIER Martine, DUQUESNE Céline, GRANDBOUCHE Thierry, 

KONOPNICKI David, SALOMONE Anthony 

 

Suppléant présents : 

BERNARD Yannick, BERTOLOTTI Nicole, BRUNO Philip, PIAZZA Cyril  

 

Pouvoirs :  

DAVID Jean-Paul à Charles Ange GINESY 

 

Titulaires absents : 

BECK Xavier, CASTEL Raoul, CHANTREAU Olivier, LAVAGNA Maurice, LOMBARDO Gérald, 

PAGANIN Michèle, ROSSI Michel, SATTONNET Anne, TRABAUD Dominique 

 

Secrétaire de séance :  

DUQUESNE Céline 

 

Le quorum étant atteint ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5511-1 ; 

 

Vu les statuts de l’Agence d’ingénierie départementale des Alpes-Maritimes ; 

 

Vu le vote des comptes de gestion administratif 2023 et la constatation des résultats ; 

 

Vu la délibération n°CA-2024-03 relative à l’affectation de résultat 2023 ; 

 

Vu la note synthétique et ses annexes, entendu le rapport du Président ; 

 

Considérant que lorsque le vote du compte administratif intervient après le vote du budget primitif 

d’une structure, la reprise de résultat est constatée par décision modificative ;  
 

Considérant que la décision modificative proposée au Conseil d’administration vise à ajuster les 

prévisions du budget primitif 2024 de l’Agence en y intégrant le report du résultat de l’année 2023 

dégagé par le compte administratif ;  
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REPORTS

VOTE
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Ciedits d'itweslîsieinent votés nu litre du prtsent budget (y compfls le cotllpte 1063) (1)

Restes à féaliser its l'eirorcfce pficeden) (RAR 11-1) (2)
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TOTAL DU BUDGET (5)
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+
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(îl exîédent)

33 500,00

u.ou
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m 000,00

0,00

0,00

_436 DlUi

436 039,22

-176 039,22

Considérant que le résultat cumulé fin 2023 s'élève à 812 704,22 € dont 500 € d'excédent

d'investissement et 812 204,22 € d'excédent de fonctionnement ;

Considérant que le résultat de fonctiormement s'élève à 812 204,22 €. Une reprise partielle anticipée
du résultat a été effectuée au budget primitif 2024 le 7 décembre 2023 au compte 002 à hauteur de 376

165 €.

Considérant qu'afin de reprendre le résultat cumulé 2023 dans sa totalité, le solde de 436 039,22 € est

repris à Foccasion de la présente décision modificative 2024 ; qu'il est affecté à hauteur de 436 039,22

€ en recettes de fonctionnement au compte 002 ;

Considérant en outre que la décision modificative prévoit 40 0006 de dépenses d'investissement pour

l'acquisition de logiciels et matériels mformatiques pour la section ADS ; que la section

d'investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à 40 000 € ;

Considérant qu'afin de faciliter la gestion du budget il est envisagé cTopterpour la fongibiïité des

crédits ; que conformément à la nomenclature comptable M57 et au règlement budgétaire et financier

de l'Agence 06, il est envisagé d'autoriser le président à procéder à des mouvements de crédits de

chapitre à chapitre, à l'excluskm des crédits relatifs aux dépenses depersormel, dans la limite de 7,5% ;

Vu la note synthétique et ses annexes, entendu le rapport du Président ;
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Le Conseil d "administration, après en avoir délibéré,

Décide :

D'approuver la décision modificative figurant en annexe ;

De reporter en recettes de fonctionnement la somme de 436 039,22 € ;

De reporter en dépenses d'investissement la somme de 500 € ;

De dégager un autofinancement prévisionnel au profit de la section d'investissement d'un

montant 39 500 € au compte 1068 ;

D'adopter la décision modificative au budget 2024 reprenant les mouvements ci-dessus
résumés et dont le détail figure dans le document budgétaire en annexe ;

D'autoriser le président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
Fexclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% ;

Ont participés au vote :

Vobi; pour :

Voix contre :

Abstention :

Nice, le 20 juin 2024

Le Président de l'Agence d'ingémerie départementale
des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY
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